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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. - Il donne les «auvelles rasi QIMRS HJH!MU8 avant les journaux de Pans. 

AVIS. — L'Assemblée générale annuelle des Actionnaires i 

du Censeur a été ajournée au vendredi^ juin, à 7 heurs du 1 

soir. Elle se tiendradans les bureaux du journal. Ceux des Ac- i 

tionnaires qui ne pourraient pas y assister sont priés de s'y i 

faire représenter par procuration. | 

Lyon , le * juin 1848. ' 

Si la royauté a entraîné la France sur les bords du précipice,
 1 

si elle ne l'a menée qu'à une ruine imminente, ce n'est pas ] 

parce qu'elle a été privée des conseils des hommes éclairés, et 

des avertissements désintéressés et sincères de la presse oppo- ' 

santé. De toutes parts lui étaient indiqués les remèdes desti- , 

nés à guérir ou du moins à calmer les plaies sociales, à faire 

cesser les crises industrielles et agricoles qui, de jour en jour, 

devenaient plus terribles; mais elle avait horreur du mouve-

ment, de l'action, et pendant que tout marchait autour d'elle, 

elle restait majestueusement dans son repos. Profondément 

ignorante des nécessités sociales et des besoins de la nation, 

elle s'imaginait que la France, répudiant son passé révolution-

naire, s'endormirait dans l'égoïsme, peu soucieuse d'achever 

son œuvre de progrès et de civilisation, vivant fort bien sans 

gloire. Une nouvelle révolution lui a appris que l'on ne se 

jouait pas impunément des nobles instincts d'un peuple, et, de 

puis lors, un abime a été creusé entre elle et la nation. 

Au nombre des conseils constamment donnés au pouvoir et 

constamment inécoutés, était celui de protéger l'agriculture, 

de l'entourer d'une sollicitude plus active et plus efficace. 

C'est seulement en régénérant l'agriculture, lui criait-on de 

toutes parts, qu'on pourra vivifier l'industrie, apporter quel-

ques adoucissements aux souffrances des travailleurs et dimi-

nuer les angoisses du chômage de la fabrique ; c'est donc l'a-

griculture qu'il faut encourager à l'aide d'un large système 

d'institutions, au lieu de ne donner aux comices agricoles qu'un 

concours illusoire, qu'une direction inefficace. 

Il y a en France sept millions d'hectares de landes et de 

bruyères, dont la culture assurerait du travail à la multitude 

de bras sans ouvrages, en même temps qu'elle augmenterait 

la richesse territoriale, les produits du sol, qu'elle apporterait 

une diminution dans les prix de» denrées de première néces-

sité, et, en procurant à tous la vie à bon marché, faciliterait 

l'assistance de l'Etat, de telle sorte que le droit de vivre ne se-

rait pas un vain mot. Ajoutez à cela cent cinquante mille hec-

tares de marais qui couvrent un terrain fertile, mais impro-

ductif, d'eaux croupissantes dont les exhalaisons corrompent 

l'atmosphère et déciment les populations. Une culture inin-

telligente, avide et désordonnée a détruit en partie les forêts 

de la France, et les complaisances administratives n'ont pas 

peu contribué à la dilapidation de notre richesse forestière. 

Les bois arrachés, les pentes ne sont plus protégées, l'abon-

dance des sources est tarie, tout système d'irrigations rencontre 

des difficultés d'exécution à peu près insurmontables. 

Occupez-vous donc de défricher les landes, de dessécher les 

marais, de reboiser les montagnes et de pourvoir à la réparti-

tion des cours d'eau, suivant les besoins divers des diverses 

localités. 

Ce langage, trop raisonnable pour être compris d'un pouvoir 

qui était la déraison même, ne fut jamais entendu avec faveur, 

et les ressources immenses du budget ne cessèrent pas d'être 

consacrées à la multiplication de ses agents et de ses fonction-

naires, à retenir dans l'oisiveté une foule de bras qui eussent 

été bien plus utilement employés dans des fonctions produc-

trices. Et pourtant ces conseils n'étaient inspirés à quelques 

uns que par le désir de fortifier le pouvoir, en augmentant la 

somme du bien-être de tous : nouvelle preuve de cet aveugle-

ment dont sont frappées les races royales. 

Le gouvernement républicain a pris l'engagement de satis-

faire tous les grands intérêts de la nation, et, cet engagement, il 

le tiendra; nul doute, par conséquent, qu'il ne s'occupe de 

pourvoir promptement aux besoins de l'agriculture, cette mère 

nourricière de la patrie. Le ministre qui est à la tète de l'ad-

ministration de la France agrieole a, dans la presse radicale , 

étudie les graves questions qui vont l'occuper aujourd'hui, et 

nous attendons de lui la réalisation du programme annoncé 

dans le Moniteur, lors de la prise de possession de son minis-
tère. 

Développer l'instruction agricole et professionnelle, perfec-

tionner les races nécessaires à l'alimentation de tous, instituer 

un crédit agricole, faire rechercher les engrais les plus propres 

a teçonder le sol, établir des colonies agricoles où les doctrines 

ttc 1 association seront mises en pratique, en un mot, honorer 

et protéger l agriculture, de manière que l'ouvrier des champs 

trouve dans ses travaux le bien-être et le bonheur. 

Voila en résumé, la tâche du ministre de l'agriculture ; 

mais, si 1 initiative des propositions lui appartient, c'est à l'As-

semblée nationale à les réaliser, en accordant les fonds néces-

saires, en consacrant par ses votes les mesures si longtemps 

"'omises, si vainement attendues, et qui doivent augmenter 
les richesses de la France. 

Elections municipales. 

Nou
S
 croyons devoir reproduire la liste des candidats aux 

étions municipales dont les noms ont été acceptés, vendredi 

dernier, dans une réunion de républicains. Les élections auront 

lieu demain; nous engageons vivement les hommes sincère-

ment attachés à la République à ne pas diviser leurs voix, s'ils 

ne veulent pas voir triompher les ennemis éternels des princi-

pes démocratiques. 

ANCIENNE VILLE. — MM. Chanay, représentant; Edant, fabricant, 

Godemard, légiste ; Ratton, greffier. 

OBLÉ.uis. — MM. Bergier, ancien conseiller municipal ; Chipier, fa-

bricant; Serrulaz (Hippolyte), commissionnaire ; Tornier. 

PIERRE-SOISE. — MM. Bacot, avocat; Barre, chef d'atelier; Morel-

let, avocat; Morlon, propriétaire. 

■.OKIS-LE-CIRANO. —MM. Buy, avocat; Gros, pharmacien; Potton, 

docteur-médecin ; Rivaud, docteur-médecin. 

■ ■ Ai.!.»:-tiI-HI.Î:M. — MM. Carie, orfèvre ; Derriard ; Levrat-Perroton, 

docteur-médecin; Ricard, commissionnaire de roulage. 

noTEL-DE-viUK. — MM. Alcock, représentant; Laroque, pharma-

cien ; Matthieu fils ; Schmitt ainé, droguiste. 

PEBRICHI. — MM. Chaley, juge ; Gillet, commissionnaire de roulage; 

Robert, fondeur ; Vachez, légiste. 

JARDIN-OES-PLANTES.— MM. Blanc, chef d'atelier; Bouchardy (Eloi-

Edouard), fabricant; Bouillier, professeur, ancien conseiller municipal; 

Emile Laforesf. 

HÔPITAL. — MM. Brossette, ancien conseiller municipal ; Laforest, 

représentant, ancien conseiller municipal; Giraud, docteur-médecin; Tho-

mez, négociant. 

LICÉE. — MM. Fayolle (Jules), négociant; Chabannat, entrepreneur ; 

Groz, avoué. 

SAINT-CLAIR. — MM. Briandas, commissionnaire de roulage ; Cha-

lançon, chef d'atelier; 

On nous écrit de Toulon, le l'ijjiiin : 

Monsieur, 

D'après ce qui se passe ici, si le gouvernement ne nous donne pas l'ordre 

et le sentiment de sa force, avant trois mois nons aurons Henri V ou la 

guerre civile. Le clergé travaille la population et, comme vous le pensez 

bien, ce n'est pas au profit de la République. 

La population par sympathie tient pour la République, mais elle veut 

l'ordre qui seul peut lui donner le travail. Elle ne veut et ne demande pas 

autre chose. On s'efforce de lui prouver qu'avec la République, l'ordre, la 

sécurité et la prospérité sont choses impossibles. 

Déjà un netable changement se fait remarquer dans l'esprit de cette po-

pulation : à l'enthousiasme a succédé le découragement; encore un pas, il 

sera hostile. La réaction monarchique puise ses forces dans la crainte de 

l'anarchie qui semble à chaque instant devoir nous étreindre. 

Que les hommes qui aiment sincèrement la patrie se rallient pour 

mettre un Urme à tous ces tiraillements qui finiraient par nous perdre. 

Dans tous les cas, je crois devoir, dans l'intérêt de mon pays, vous si-

gnaler ce dont je suis témoin. 

Nouvelles d'Italie. 

Un supplément du journal de Turin, la Contordia, nous four-

nit les détails suivants sur la prise de Peschiera par l'armée pié-

mon taise. 

GOITO , 30 mai, sept heures et demie du soir. — Avant-hier, le 

maréchal Radetzki a envoyé de nuit 20 ou 25,000 hommes, avec de 

la cavalerie et une nombreuse artillerie de Vérone à Mantouc. 

La garnison, ainsi fortifiée , a tenté hier une sertie contre les 

troupes toscanes qui servaient la forteresse à droite du Mincio. 

Ces troupes, qui avaient déjà repoussé une sortie de l'ennemi, ré-

sistèrent pendant environ trois heures aux forces supérieures qui les 

accablaient comme à l'improviste, et dûrent à la fin abandonner 

leurs positions. Le lieutenant-général Bava accourut aussitôt avec 

une partie des troupes du premier corps d'armée , et son apparition 

subite en face de l'ennemi l'arrêta. Dans le même temps, la fortune 

favorisait nos troupes vers l'extrême gauche de notre position, à La-

zise et à Collcttarino. L'ennemi qui s'attendait à troubler le siège de 

Peschiera fut repoussé et avec de graves pertes. 

Ce matin , le roi envoyait, sous les ordres du lieutenant-général 

Bava, la majeure partie des troupes de son corps d'armée, avec la 

la division de réserve. L'armée partie de Valeggio et de Volta s'avan-

çait vers Mantoue, mais ne réussit pas à rencontrer l'ennemi qui pa-

raissait déterminé à ne pas s'éloigner de la forteresse. 

Sa Majesté avait déjà ordonné que les troupes prendraient position 

à la hauteur de Goito, et déjà il s'apprêtait à revenir à son quartier-

général de Valeggio, quand tout d'un coup le bruit du canon se fit 

entendre et la bataille commença. Le roi fit front à l'ennemi et ac-

courut au milieu des combattants, en avant de Goito. La lutte fut 

acharnée, mais les excellentes dispositions du général Bava, secon-

dées par la valeur accoutumée du duc de Savoie, commandant la 

division de ré»erve , celles du général d'Arvillars, commandant ie 

la première division, et du général de cavalerie Olivieri, jointes au 

feu de l'artillerie, obtinrent un plein succès, et l'ennemi fut mis en 

déroute. 

La cavalerie, lancée contre les fuyards au moment décisif, a 

achevé leur défaite. • 

En même temps arrivait au roi la nouvelle ie la reddition de 

Peschiera, qui, annoncée par lui à sa brave armée, fut accueillie par 

d'immenses acclamations de Vive le roi ! vive l'Italie ! 

ROME. — Dans une allocution faite à la garde civique pendant la 

bénédiction des drapeaux, le Saint-Père s'exprimait en ces termes, 

au sujet des dernières dissensions qui ont amené la retraite du théâ-

tre de la guerre de quelques troupes italiennes: « Je déplore haute-

ment la faiblesse de ceux qui ont abandonné le champ de bataille ; 

ils ont manqué à leur devoir , à leur patrie ; ils ne sont plus dignes 

d'être au nombre de mes sujets, ni de porter cette croix qui ornait 

leur poitrine à leur départ. » Les paroles qui terminaient cette allo-

cution étaient encore plus énergiques et plus significatives; elles ré-

pondent une fois de plus aux absurdes interprétations et aux fausses 

alarmes répandues à dessein sur les intentions de Pie IX. Le senti-

ment de l'indépendance italienne, un amour profond delà patrie et 

une sublime abnégation, n'ont cessé de se manifester dans les actes 
autant que dans le's paroles de l'illustre pontife. 

NAPLES. — A la suite des mouvements des provinces, des gouver-

nements provisoires ont été établis à Lecce, àCosenza et à Paola. 

Naples est toujours dans le CLilme de la stupeur ; la tristesse est peinte 

sur tous les visages; l'état de siège continue. Le nouveau ministère 

à déjà beaucoup fait pour la contre-révolution . mais il ne parait pas 

devoir s'arrêter en si beau chemin. Les hostilités contre la Sicile 

vont bientôt reprendre. Tous les préparatifs militaires que le minis-

tère Conforti destinait à la guerre de l'indépendance serviront à 

une expédition sur les côtes Siciliennes. La citadelle de Messine est 

de nouveau renforcée sous le commandement de Pronio, et la lutte 

avec les messinois est imminente. De leur côté les siciliens ne négli-

gent rien pour assurer leur intégrité ; des armes et des munitions 

leur viennent de toutes parts, surtout de Malte, et ils se préparent à 

repousser vigoureusement l'agression du gouvernement napolitain. 

Une nouvelle loi répressive contre la presse vient d'être rendue 

par Ferdinand. 

Paris, le 3 juin 18.44». 

Les banquets modestes des ouvriers nationaux leur fournissent 

une occasion de fraterniser, ainsi que l'ont fait la plupart des com-

pagnies de la garde nationale, avec l'armée et les autres corps mili-

taires ; mais nous ne pouvons assez gémir sur les menées dont cette 

masse intéressante est l'objet. Plusieurs, en effet, nous ont affirmé 

qu'ils avaient reçu, comme complément k leur cotisation, une somme 

de 28,000 fr., dont ils n'ont pas voulu nous indiquer l'origine. Seu-

lement en continuant la conversation, ils nous ont dit que les ou-

vriers nationaux et d'autres travailleurs qui devaient se réunir dans 

un banquet au nombre de plus de 30,000, dimanche ou lundi ma-

tin avant les élections, avaient pour mot d'ordre d'insister sur la 

candidature de Louis-Napoléon, qu'un ancien militaire a cru devoir 

proposer comme on a proposé celle du prince de Joinville. Nous ne 

savons s'il y a une affinité directe entre ces 25,000 fr. et cette can-

didature, mais nous avons assez confiance dans le bon sens de la po-

pulation ouvrière pour être convaincus qu'ils ne se prêteront pas à 

de dangereuses combinaisons. Ils paraissent devoir, du reste, porter 

avec acclamation le citoyen Caussidière. 

— Le rédacteur en chef de la Presse. M. E. de Girardin n'a cessé 

de dire et d'imprimer hautement flans les colonnes de son journal, 

qu'il ne voulait prendre la responsabilité d'aucune candidature. Ce-

pendant, il n'a pas dédaigné ce matin d'envoyer à tous ses abonnés 

une liste combinée entre les trois journaux dynastiques : la Presse , 

le Constitutionnel et le Siècle. Nous trouvons sur cette liste les noms 

des citoyens Thiers, Changarnicr, L. Adam, Moreau, Bayard, ou-

vrier, E. de Girardin, Horace Say, Achille Fould, Victor Hugo, Bois-

sel , Lavaux (de la Villelte). Quant au Journal des Débats /dont les 

opinions dynastiques sont incontestables, il s'est abstenu de parler 

d'aucune autre candidature que de celle de M. Thiers, dont il avait 

tant de fois approuvé et critiqué la politique et les allures. Mais pour 

en revenir à M. E. de Girardin, qu'il cesse désormais de se poser eu 

personnage indépendant, ne relevant que de lui-même et n'ayant à 

prendre conseil que de ses seules inspirations. Cette conduite tor-

tueuse ne donne-t-elle pas lieu de croire que le publiciste, homme 

d'état, nécessaire, indispensable, sauveur, etc., n'a pas plus négligé 

sa propre candidature que celle de ses protégés? 

— Le bruit s'était répandu qu'un nouvel acte de vandalisme avait 

été commis contre la propriété de M. de Rothschild à Suresnes; nous 

sommes heureux de pouvoir le démentir. La population du déparle-

ment de la Seine a compris que la République voulait être respec-

tée et honorée par l'ordre et le respect de la propriété, qui sont la 

conséquence'immédiate de la sainte devise adoptée par notre jeune 

République : Liberté, égalité et surtout fraternité, car celle dernière 

devise pourrait à elle seule résumer toutes les autres. 

— On parle de la création d'un nouveau journal, fondé par les ou-

vriers des ateliers nationaux moyennant la cotisation fixe de cinq 

centimes par semaine, pour frais de fondation. 

— Quels que soient les abus résultant de la multiplicité des affi-

ches et des distributions de journaux ou d'imprimés dans les rues, 

nous sommes obligés de nous plaindre de l'arbitraire avec lequel les 

gardiens de Paris se permettent de sévir quelquefois, en l'absence de 

toute disposition républicaine réglementaire ou législative, contre les 

afficheurs, erieurs, porteurs ou même contre certaines affiches. La 

liberté et la légalité exigent qu'aucune mesure de police ne soit prise 

à la légère et surtout ne soit exécutée avee violence ou inconvenance. 

La constatation de quelques faits de cette nature, dont nous avons 

été témoins, et que nous n'avons pu conjurer, suffira peut-être pour 

en prévenir le retour. Trop de zèle est souvent nuisible. 

—On parle très sérieusement de la création, dans les départements, 

d'un certain nombre d'hospices pour les invalides civils. Lorsque les 

renseignements demandés par le gouvernement seront réunis, il pré-

sentera à l'Assemblée nationale un projet de décret portant institution 

de ces établissements de bienfaisance et de fraternité, et fixation des 

allocations nécessaires pour donner à ceux qui y seront admis une 

existence et un bien-être suffisants. 

— On annonce la prochaine publication d'un arrête du nouveau 

préfet de police sur les erieurs publics, qui abusent réellement de la 

crédulité des citoyens pour pousser, par des mensonges plus ou moins 

odieux, à l'acquisition des papiers qu'ils sont chargés de vendre. 

— La commission de constitution poursuit ses travaux avec un 

infatigable dévouement qui permet d'espérer des résultats satisfai-

sants. Toutefois son œuvre marche lentement. Cette commission a 

reconnu déjà en principe que l'existence de l'Assemblée nationale 

devait finir aussitôt après l'adoption de la constitution qui se pré-

pare, afin de laisser au peuple l'exercice le plus proehain des droits 

qui lui seront conférés par la constitution et les décrets organiques, 

parmi lesquels figurera la loi électorale. 11 parait que rien ne sera 

négligé pour que l'élection du pouvoir exécutif, ainsi que la forma-

tion des pouvoirs législatifs, puisse avoir lieu dans le plus bref dé-

lai. Aussi, en admettant que le projet de constitution longuement 

et mûrement élaboré soit soumis à la discussion dans le courant du 

mois, et qu'il faille un mois pour la discussion et le vote, le gouver-

nement républicain pourrait se trouver définitivement constitué dans 

, le courant du mois de septembre. 



— Le mauvais état dans lequel la monarchie avait laissé nos côtes, 

vient de déterminer le ministre de la marine à charger une commis-

sion de Tesamen de la situation des phares maritimes et des amé-

liorations dont ils sont susceptibles. Le favoritisme avait souvent 

adopté des projets et des modèles d mt l'infériorité sur des inventions 

non patronées était cependant évidente. 

— On annonce la destitution de M. Carteret, chef au ministère de 

l'intérieur. 

— On dit que l'Angleterre , pour se venger de l'Espagne, vient 

d'envoyer à Cuba une nuée d'agents secrets , avec missièà dèMa 

mettre en insurrection. Il y a long-temps que l'Angleterre envie cette 

île dont la prospérité en fait le plus beau fleuron de la couronne 

d'Espagne. 

— Aujourd'hui , à midi, le 4e régiment de hussards arrivait 

à Paris. 

— Aujourd'hui le palais de l'Assemblée nationale et celui du 

Luxembourg étaient encore gardés militairement, à cause des in-

quiétudes causées par l'affaire du citoyen Louis Blanc qui devait re-

cevoir aujourd'hui une solution. 

Lettre autographe du pape à l'empereur d'Autriche, affichée à Rome et 
publiée dans le journal officiel. 

Il a été toujours d'usage que le Saint-Siège prononçât des paroles de paix 
toutes les fois que la guerre a ensanglanté le sol chrétien. Aussi, par l'allo-
cution du 29 du mois dernier, quand nous avons dit que notre cœur pa-
ternel se refusait à une déclaration de guerre, nous avons en même temps 
formellement exprimé notre ardent désir de conserver la paix. Que V. M. 
veuille donc bien agréer que tout en invoquant sa piété et sa religion, 
nous l'exhortions avec une affection toute paternelle , à cesser la guerre 
que ses armées soutiennent en Italie. Cette guerre, outre qu'elle ne par-
viendra jamais à réconcilier avec l'empire l'esprit des Lombards et des 
Vénitiens, traîne après elle la série funeste de toutes ces calamités inévi-
tables que V. M. ne peut certainement que déplorer et détester. 

La généreuse nation germanique voudra donc bien agréer que nous l'in-
vitions à déposer sa haine et changer en des relations utiles et de bon voi-
sinage une domination qui ne saurait être ni grande ni heureuse, tant 
qu'elle sera soutenue par les armes. 

Ainsi, nous avons la confiance que cette nation, fière de sa nationalité, 
n'engagera pas davantage son honneur dans de sanglantes tentatives contre 
la nation italienne, mais qu'au contraire , cet honneur, elle saura l'em-
ployer à la reconnaître généreusement comme une sœur. 

L'une et l'autre sont également bien chères à notre coeur, et nous « es-
pérons que, rentrant chacune dans ses limites naturelles, elles y demeu-
reront à des conditions honorables et avec la paix du Seigneur. » 

Nous prions , en attendant, le dispensateur des lumières et l'auteur de 
tout bien, d'inspirer ses saints conseils au cœur de V. M., et nous donnons, 
tant à elle qu'à S. M. l'impératrice et à la famille impériale notre bénédic-
tion apostolique. 

Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure , le 3« jour du mois de mai de 
l'an 18Ï8, le second de notre pontificat. Signé PIE rm.. 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Lyon, le-4 juin 1848. 
Monsieur, 

Absent depuis plusieurs jours, je n'ai pu vous adresser immédiatement, 
comme j'en étais chargé, là lettre ci-après, et vous prie de la faire insérer 
dans les colonnes de votre estimable journal. 

Veuillez, s'il vous plaît, réparer ce retard involontaire, en la faisant pa-
raître aujourd'hui même. 

Agréez, etc. C. 
Monsieur le rédacteur, 

Une lettre a été publiée le 20 de ce mois par le Représentant du peuple, 
journal de Paris et répétée par plusieurs autres feuilles, dans laquelle, à 
l'occasion des événements du 15 mai, il est fait un appel en faveur des ci-
toyens Caussidière et Courtais. Cette lettre est signée Philippe Faare, 
sans indication d'aucun titre. L'identité de mes nom et prénom avec ceux 
du signataire vrai ou supposé, a pu faire croire à quelques personnes que 
j'étais l'auteur de cette lettre. Je déclare, Monsieur le rédacteur, n'accepter 
en rien la responsabilité d'un fait qui ne m'appartient pas. 

Agréez, etc. PHILIPPE I AIBE , 

Sous-commissaire à Villefranche. 
26 mai 1848. 

Assemblée Nationale. 
FIN DE LA SÉANCE DU 2 JUIN. 

LE CITOYEN BUIAIL* donne lecture d'un rapport fort étendu, ter* 
miné par le projet de décret suivant : 

Projet de décret. ■ 
Art. 1«. Les bons du trésor, émis antérieurement au 24 février 1848, ou 

renouvelés depuis cette époque et actuellement encore en circulation, sont 
convertis , à la date de ce jour , en rentes 5 0/0 au cours de 70 fr. , pour 
tout porteur qui, dans la quinzaine à partir de la promulgation du présent 
décret, n'aura pas fait connaître , par une déclaration reçue au ministère 
des finances , son refus d'accepter cette consolidation. 

Art. 2. Les porteurs de livrets des caisses d'épargne sont autorisés à con-
vertir en rentes 5 0/0 âu cours de 70 fr. , la portion de leurs dépôts qui, 
aux termes de la décision du 11 mars, était remboursable en bons du tré-
sor et en rentes 5 0/0 au pair. 

Tout déposant qui voudra user de cette faculté, devra en faire la de-
mande dans le mois de la promulgation du présent décret, à l'administra-
tion de la caisse d'épargne, et la conversion sera opérée sans frais par l'in-
termédiaire de cette administration. 

Art. 3. Le ministre des finances est autorisé à inscrire an grand-livre de 
la detta publique la somme de rente 5 0/0 ( jouissance du 22 mars ) néces-
saire pour opérer en capital et intérêts échus jusqu'à ce jour la consolida-
tion autorisée par le présent décret. 

Art. i. Pour les bons émis avant le 24 février et qui, sans avoir été re-
nouvelés, ne sont pas encore échus , il sera tenu compte au trésor de l'ex-
cédant d'intérêts résultant de la conversion. 

Cet excédant sera calculé du jour de la conversion au jour de l'échéance 
du bon converti. 

Art. 5. Après l'expiration des délais indiqués par les articles 1 et 2 du 
présent décret, il sera tenu compte à l'Assemblée nationale du résultat de 
l'opération. 

Je demande, dit en terminant le rapporteur, au nom du comité, l'impres-
sion et la distribution du rapport. 

LE CIT. DUCLERC : L'honorable préopinant s'est proposé de rétablir 
la confiance ébranlée. Je ne sais pas jusqu'à quel point son rapport répond 
à ce but. Je crains qu'au lieu de rétablir la confiance, il n'augmente le dis-
crédit. La confiance, je le sais, ne se commande pas; mais la défiance est 
prompte à s'éveiller. Les embarras du trésor sont sans doute très grands ; 
mais on les exagère peut-être à dessein au dehors. 

On a prétendu que le trésor n'avait pas les fonds nécessaires pour faire 
face aux échéances prochaines des arrérages. Rien n'est moins vrai ; dans 
le courant du mois de juin, le trésor a 187 millions à payer. Or, je le dis 
bien haut, le trésor est en mesure d'y pourvoir, comme il pourvoira à tou-

tes les justes exigences. 
Dans le rapport que vous venez d'entendre, on nous a reproché do vou-

loir maintenir les dettes flottantes ; rien n'est moins exact. Nous savons 
trop bien que c'est la dette flottante de l'ancienne monarchie qui a fait tous 
nos embarras; aussi aurons-nous hâte de nous en débarrasser. 

Le citoyen rapporteur du comité des finances a déclaré que l'épargne du 
pauvre était un dépôt sacré. Nous l'avions proclamé avant lui, et nous 
avons l'espoir de réaliser notre pensée ; nous avons l'espoir d'arriver bien-
tôt à un remboursement partiel ; mais je ne saurais trop vous dire que le 
rachat des chemins de fer sera le point de départ du système nouveau de 

finances que nous entendons suivre sous la République. 
ME CIT. PIÉTRI développe une proposition lendant à l'abrogation du 

décret relatif au bannissement de la famille Bonaparte. 
LE CIT. c«É||ijEirx, ministre de la justice : Le nom de Bonaparte est 

un impérissable souvenir qui coavre à jamais notre pays d'une gloire im-
mense ; mais je trouve toute discussion inopportune et sans objet; je pro- i 
pose l'ordre du jour motivé. (Interruption et rumeurs diverses.) 

Citoyens, nous ne jugeons pas ici Naooléon empereur, mais nous jugeons 
. la situation de la famille impériale ; le bannissement de l'empereur a été une 
pensée réactionnaire dé là KesMmratisn. (Ablation.) 

■ Ofcla tetexi^itApf ellftin'erfstait^as il y a quinze jours; si elle existait, 
vous 'enîvez virtu$|ement proclamé l'abrogation en admettant ici trois 

membresdëj la famSlé Bonaparte. 
Je demande que la chambre adopte la rédaction suivante : «. Considérant 

que l'article 6 de la loi de 1832 a été virtuellement abrogé par la révolution 

de février, l'Assemblée nationale passe à l'ordre du jour. » 
Plusieurs rédactions sont réjetées. 
LE CIT. PRÉSIDENT : Reste la proposition du citoyen Piétri. La voici: 
t L'article 6 de la loi du 18 avril 1832 relatif au bannissement de la fa-

mille Bonaparte est abrogé. » 
Cette proposition est adoptée. 
Une voix : Je demgnde le renvoi au comité de la justice. 
LE CIT. PRÉSIDENT : C'est à l'Assemblée à décider, sans débat, s'il y 

a lieu à un renvoi à un comité, 
L'Assemblée consultée décide que la question sera mise à l'ordre du jour 

de la semaine prochaine. 
LE CIT. COLONEL BEV développe sa proposition tendant à rétablir 

l'effigie de Napoléon sur la croix d'honneur. 
LE CIT. GLAISBIZOI* : Je propose l'abolition de la décoration de la 

légion pour tout ce qui n'appartient pas à l'armée de terre et de mer. J ai 
la conviction que si Ce décret fait tomber d'une poitrine une décoration bien 
acquis^, il en arracherait dix acquises au prix des plus honteux services 

politiques. 
Après une assez longue discussion qui produit dans l'Assemblée une agi-

tationfort vive, l'ajournement de la question est prononcé. 
La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CsNsstm.) 

SÉANCE DU 5 JUIN. 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN BUCHEZ. 

A une heure la séance est ouverte. 
Le procès-verbal est lu et adopté après une observation du citoyen Léon 

Faucher, relativement au rapport présenté hier par le citoyen Bidault. 
LE CIT. PERRÉE pense que initiative prise par le comité des finances 

n'ayant pas été prévue parle règlement devrait être l'objet d'une proposi-

tion. L'incident n'a pas de suite. 
Dépôt de plusieurs pétitions et adresses.

 ) 
L'ordre du jour indique le tirage au sort de deux secrétaires de l'Assem-

blée. Les deux noms qui sortent sont ceux des citoyens Degeorge et Ed-

mond Lafayelte. 
Discussion de la demande en autorisation de poursuites formée contre le 

citoyen Louis Blanc. 
LE CIT. PRÉSIDENT : Plusieurs membres m'ont exprimé le désir 

qu'il n'y ait pas de discussion sur le rapport (Réclamation.), que le vote de 
l'Assemblée, comme la décision de la commission, ne préjuge rien. (Non ! 

non! la discussion!) 
LE CIT. MATTHIEU (de la Drôme) : Je viens combattre en peu de mots 

les conclusions de la commission. J'ai relu avec la plus grande attention le 
rapport de votre commission ; en définitive, il se borne à déclarer qu'il ne 
peut rien dire. C'est donc un vote de confiance qu'on nous demande? Quelle 
que soit ma confiance dans les lumières de votre commission, comme repré-
sentant je ne me puis incliner devant elle. Un vote, comme celui qu'on nous 
demande, serait un fâcheux précédent ; une grande Assemblée comme la 
vôtre ne peut juger qu'en connaissance de cause ; et elle manquerait à sa 
dignité en faisant abnégation de sa raison. (Bruit.) Eh! Messieurs, nous de-
vons d'autant plus être circonspects que trois des membres de votre soin-
mission se sont prononcés eontre la poursuite. Ils la repoussent ceux qui 
ont vu les pièces ; pouvons-nous être plus sévères, nous qui ne savons rien? 
Je me trompe, nous savons ce qui est contenu dans le réquisitoire et que 
vous avez pu apprécier! Deux faits pèsent sur le citoyen Blanc. Le fait d'a-
voir parlé au peuple! Mais vous n'ignorez pas qu'il l'a fait avec l'assentiment 
de votre président. Quant aux paroles prononcées, vous avez entendu 
hier le citoyen Barbes les revendiquer dans sa lettre (Rumeurs.) ; supposé 
même que les paroles eussent été prononcées, elles n'avaient pas la portée 

qu'on leur attribue. 
Une dernière considération. L'autorisation conduirait à l'arrestation im-

médiate du citoyen Louis Blanc; et, messieurs, la détention préventive est 
toujours une chose fâcheuse, déplorable, dont il faut dtre sobre sous une 
République. 

Je ne connais pas le citoyen Louis Blanc, je ne lui ai jamais parlé, et ce-
pendant, je le déclare en mon âme et conscience, devant Dieu et devant les 
hommes, je crois qu'il n'y a pas lieu à suivre. (Rares bravos à gauche.) 

LE CIT. LARABIT : Moi aussi, je viens combattre les conclusions de la 
commission ; par des considérations de politique, à mon avis, supérieures 
aux considérations judiciaires ou de prérogative. Nous avons vu dans le 
rapport que le citoyen Louis Blanc a commis des erreurs économiques ; je 
le crois aussi, mais je crois que le citoyen Louis Blanc en a été plus affligé 
qu'il ne léserait du donjon de Vincennes. Sous le prétexte d'organiser le tra-
vail, on l'a désorganisé (Rires.); mais cette erreur de Louis Blanc n'est pas 
un crime, et pour toute expiation, je demande que Louis Blanc reste au 
milieu de nous, résiste surtout à votre comité de travail. (Nouveaux rires.) 
Il ne faut pas que des hommes égarés puissent avoir même une apparence 
de persécution. (Réclamations.) Je vote contre le rapport. 

LE CIT. LAURENT de l'Ardèche : Je félicite votre rapporteur du pro-
grès qu'il a fait dans l'art de colorer les sujets les plus sombres. (Rumeurs.) 
Louis Blanc, le proscrit du 31 mai, a été plus heureux que les proscrits du 
31 mai 1793. On ne saurait être plus courtois, plus bienveillant qu'on s'est 
montré pour notre collègue. (Rires.) Lui aussi a été orné de fleurs et de 
bandelettes. (Nouveaux rires.) 

D'après le rapport, la demande n'est qu'une formalité, une mesure toute 
dans l'intérêt de Louis Blanc, auquel elle donnera l'occasion de prouver 
sans nul doute soninnocence. On nous dit: Autorisez les poursuites, cela 
ne préjuge rien! Comment, cela ne préjuge rien! Alors, qu'on vous déclare 
que la conviction de la .commission est fondée sur la communication des 
pièces ! Mais, répond-on, n'avez-vous point confiance dans votre commission ? 
En matière judiciaire, la conscience ne permet de s'en rapporter qu'à son 
jugement. Comme représentant, donc , et comme magistrat, je repousse 

l'autorisation. 
LE CIT. BAC : Comme membre de la minorité dé la commission, je 

viens remplir un devoir de conscience en indiquant les motifs qui ont déter-
miné ma conviction. J'eusse désiré entendre , avant de monter à cette tri-
bune , un orateur de la majorité commenter, expliquer le rapport. M. Louis 
Blanc s'est plaint avec raison de la conspiration du mensonge; je me trouve 
avec peine en ce moment en face d'une espèce de conspiration du silence ! 

■ J'aurais voulu qu'on ne fît pas aussi bon marché de notre inviolabilité , et 
qu'on n'eût pas l'air d'enfouir dans les profondeurs de la conscience les mo-
tifs mystérieux de son vote. Le vole de confiance qu'on vous demande est 

[ quelque chose d'énorme. Désormais , pour que vous livriez un collègue, 
il suffira donc qu'un procureur-général ou qu'une commission nommée par 

t vous, vous affirme la présomption de culpabilité? Mais le droit de juger ne 
; : peut se déléguer, il est souverain et inaliénable. Ne comprenez-vous pas 

quels dangers peuvent surgir du système de votre commission, si vous l'a-
; doptiez? Quel instrument ne mettri'cz-vous pas entre les mains d'une fausse 

5 majorité ! 
i On fait au système du jugement par l'Assemblée tout entière diverses ob-
- jections : l'instruction, dit-on, est secrète, elle ne peut être livrée a une 

assemblée de 900 membres ! Livrez-la à la publicité et vous échappez aux 
- moyens d'arriver à la connaissance de la vérité! Le secret de 1 instruction 
s est une considération secondaire ; d'ailleurs l'Assemblée n'a-t-elle pas e 
s huit-clos, et le huit-clos de 800 hommes d'honneur n'est-il pas pour la 

justice une suffisante garantie? Je maintiens d'ailleurs que c'est une neecs-
u site pour vous d'éclairer votre conviction par l'examen personnel des faits, 
s Enfin, et c'est la dernière considération qu'on présente, il ne faut pas que 
- notre collègue, dans l'intérêt même de sa dignité, semble vouloir se faire 
e de son inviolabilité une égide! C'est bien de là sollicitude! Mais il me sem-
e ble que nul n'est meilleur"juge de sa dignité que notre collègue. 

Je le répète donc, il est de notre devoir d'examiner les faits. Ils sont de 
a deux sortes : ceux relatés dans l'instruction, ceux-là je n'en parlerai pas 

puisqu'il est convenu de les laisser dans l'ombre jusqu'à ce que l'Assemblée 
st en ait décidé autrement. Mais je proteste de toutes mes forces contre ces 

i accusations mystérieuses, terribles sous le voila de l'inconnu, et qui,
 s

; i 
I enfantement avait lieu au grand jour, ressembleraient peut-être au t

r
^nl 

| de la montagne. (Sensation.) Viul 

Venons aux faits du réquisitoire. On reproche à Louis Blanc d'avoir èr 
I porté en triomphe dans cette enceinte ; mais vous aveî tous assisté j 
I prétendu triomphe, et quel est celui d'entre vous qui peut dire dans sa e Ce 

J science que la volonté de Louis Blanc n'était pas violentée et qu'il n'eût" 
I été heureux d'échapper à cette fatale ovation? Quatre de nos collè<>

u
<.. 

I latent des paroles attribuées à Louis Blanc et que le réquisitoire in.-rim 'C" 
i Mais cette phrase : «Je vous félicite d'avoir reconquis le droit de p'étiti 'T' 
I du fond de sa prison Barbès la réclame, et il est d'accord avec le Monk * 
j et le procès-verbal, ce miroir impartial et fidèle. ' Ur 

| Quoi donc! et c'est pour des motifs aussi peu fondés qu'on vous nro 
I de livrer un représentant à la justice! Cette mesure serait injuste iro"^6 

I tique. Injuste, parce que vous ignorez les faits. Impolitique,
 par

'
ce

 , " 
I moment où tant de graves questions vont se résoudre, il ne faut nas 
I l'air d'écarter les obstacles. Songeons d'ailleurs aux menaces de l'av

31
""! 

I Qui peut savoir ce qu'il nous réserve? Craignons de funestes retour"-"^ 
J n'ouvrons pas la carrière à de mauvaises passions par un fâcheux ré îs' 
j dent. Au nom de cette souveraineté, j'adjure l'Assemblée de repous'^1 -
I conclusions de la commission. (Approbations sur plusieurs bancs )

 5C
' 

I LE CIT. LOUIS BLANC : Citoyens, je ne Veux pas me défendre- ife 
j me défendrai pas. Je veux seulement constater un fait. Lorsqu'on a d 
I mandé à l'Assemblée l'autorisation de me poursuivre, je n'ai pas été pré" 
j venu. Je ne sais pas quels sont les faits mystérieux qu'on fait planer 
j sur moi. mais j'ai entendu dire , au sortir de la séance d'hier, qu'on m' 
j vait vu à l'Hôtel-de-Ville. Si c'est là le fait mystérieux auquel on a vou?" 
i faire allusion, je déclare de la manière la plus formelle que je n'ai pas été 
I à l'Hôtel-de-Ville. J'en fais ici le serment devant Dieu et je somme celui 
I qui voudrait soutenir le contraire de venir ici faire le serment opposé. (Sen 
j sation.) 

[ LE CIT. COUVREUX vient déclarer qu'il a vainement sollicité M. Louis 
I Blanc d'aller parler au peuple qui le demandait. 

LE CIT. PRÉSIDENT : Je reçois une lettre dont je vais donner con 
I naissance à l'Assemblée. 

I Le citoyen président donne lecture d'une lettre d'un sieur Marchand 
I portant qu'il a vu, dans une des salles du Palais-Bourbon, M. Louis Blanc se 
j défendant de toutes ses forces contre l'offre d'une ovation qu'il a fait tout 
I au monde pour éviter. 

LE CIT. JULES JFAVRE monte à la tribune pour résumer les discours 
I qui ont été entendus. Il s'attache à démontrer qu'il y a des cas où le prin-
! cipe de l'inviolabilité doit disparaître. 

Oh ! sans doute, dit l'orateur, si l'on voyait da»s le réquisitoire de M le 
I procureur-général une pensée dominatrice, une pensée d'oppression de' la 

' I majorité sur la minorité, je comprendrais qu'on dût se tenir en garde et 
I refuser l'autorisation. Non. il n'y a rien qui sente dans la poursuite le venin 

1 | de l'animosité; non, ce n'est pas sur un simple soupçon que le procureur-

I général s'esl décidé. Rendons à la poursuite son véritable caractère un ea-
• I ractère politique. Un grand attentat a été commis contre la majesté de cette 

I assemblée ; la justice a dû poursuivre, et, dans sa recherche des indices 
I accusateurs, elle s'est heurtée à l'un de vos collègues. La justice a donc dû 
! frapper à la porte de celte enceinte. La justice n'est pas venue vous deman-

i I der si, dans votre pensée, il y avait des indices suffisants; seulement elle 
: I est venue vous demander si le principe d'inviolabilité pouvait encore cou-
s j vrir celui qui est atteint par ces indices. Si la poursuite ne vous a pas dit 
! I tout ce qu'elle savait, c'est qu'elle n'a pas voulu paraître obéir à un senti-
■ I ment d'animosité contre un de vos collègues. (Sensations diverses.) Seule-
> 1 ment on est en droit de demander à votre commission si ce qu'elle a cru 
i i pouvoir faire vous ne le feriez pas vous-mêmes. Puisque la commission a 
i I soulevé en partie le voile qui couvre la poursuite criminelle, est-ce que 
- I l'Assemblée ne peut pas demander que le dossier soit apporté à la tribune, 
- I pour que chacun, dans un comité secret, puisse prononcer en toute connais-
i j sance de cause ? C'est là l'argument qu'a fait valoir l'honorable citoyen Bac. 
? j Oh! sans doute, Messieurs, vous êtes au-dessus des lois ; mais vous devez 
e I reconnaître qu'il y a dans la sphère même de votre souveraineté, et au-des-
- I sus même de cette sphère, des principes auxquels vous devez vous sou-
t t mettre. (Sensation.) 
i I Votre commission pouvait se borner à l'audition du réquisitoire ; mais 
é I elle a voulu aller plus avant dans l'intimité de la question. Il n'a pas été 
e I question par votre commission de prononcer pour ou contre la culpabilité; 

I elle a voulu seulement ne mettre aucune entrave aux perquisitions de la 
i- I justice. Peut-être dans votre souveraineté pourrez-vous écarter le secret 
it I de la justice criminelle. Aussi, quelle que fût la haute prudence de cette 
e I Assemblée, il lui serait impossible de ne pas donner à la discussisn juri-

I dique une certaine importance , mais alors il faut aller jusqu'au bout : il 
i- J faut déclarer à l'instant que vous vous rendez juges de l'affaire. (Mouve-
s i ment prolongé.) 

Comme citoyen, comme homme politique , je vous dirai : Gardez-vous 
a I bien d'entrer dans cette voie, et si, dans ce comité secret de neuf cents 
s I personnes la majorité ne voulait pas de la poursuite , qu'auriez-vous fait 
e I alors ? Vous auriez rendu la défense impossible. 
e I LE CIT. LOUIS BLANC, de sa place . Ce n'est pas la justice que je re-
é i pousse, c'est une justice aveugle. (Agitation.) 
j- I LE CIT. JCLES EAVRE : Ce n'est pas nous qui voulons une justice 
[S I aveugle, ce serait une impiété. Il ne s'agit pas ici encore une fois de la jus-
u 1 the, il s'agit de n'apporter aucune entrave à la manifestation de la vérité. 
.) j Messieurs, nous avons vu que nous étions placés entre deux dangers, celui 
e I d'entraver la justice et celui de porter atteinte à l'inviolabilité de l'un de 

1 nos collègues. C'est pour cela que nous avons proposé une mesure qui 
3- i laisse entiers et les droits de la justice et les droits de notre collègue. 
,) I LE CIT. DUPONT : On vous a dit que les conséquences de votre déci-
u I sion n'étaient pas l'arrestation ou la mise en accusation du citoyen Louis 
t j Blanc. Eh bien! moi, je dis que si la demande en autorisation de pour-
e I suites n'a pas pour but de faire arrêter le citoyen Louis Blanc au soUirde 

I cette salle, je dis que le réquisitoire est sans but et que votre discussion 
e I ne signifie rien. 
ir I Savez-vous ce que signifie ce qu'on vous demande. 11 signifie que vous 
la I devez écrire dans votre future constitution ceci : « Tout représentant du 
e i peuple pourra être arrêté de piano sur le réquisitoire d'un procurcur-gé-
s I néral, toutes les fois qu'il sera démontré que le procureur-général n'a clé 
? I mu par aucun sentiment d'animosité. « 
n I Citoyens , l'Assemblée ne saurait se dessaisir de son droit d'examen. Ici, 
e I l'orateur rappelle un discours du citoyen Duvergier de llauranne qui, dans 

I l'ancienne chambre, s'opposait à l'autorisation des poursuites contre le cl-
e j toyen Audry de Puiraveau, par le motif, disait-il, que la chambre n'était 
r- I pas un bureau d'enregistrement et qu'elle ne pouvait pas voter de confiance, 
i- I Comment se fait-il, ajoute l'oraleur, que le citoyen Duvergier de H»"-
is 1 ranne qui tout-à-l'heure votait pour les conclusions de la commission ne 
e I vienne pas soutenir ici son opinion? (Vifs murmures.) 
i! I Une voix : C'est une inconvenance. 

3t | LE CIT. DCPONT : Je serais fâché de dire quelque chose qui pût BHYS-

o- I ser le citoyen Duvergier de Hauranne. 
St I LE CIT. DUVERGIER DE HAURANNE : VûUS pouvez dit'C tout ce 

I que vous voudrez, cela m'importe peu. 
ir I Les citoyens Luneau et Faucher adressent au citoyen Dupont de vives 
le I interpellations. 
as ! LE CIT. DUPONT s'adressar.t au citoyen Marrast, l'invite indirectement 
a- I à venir déclarer à la tribune qu'il n'est pas vrai qu'on ait trouvé à FHôtel-
se t de-Ville le citoyen Louis Blanc caché par les factieux. 

I LE CIT. MARRAST sourit et ne répond pas. 
b- i En ce moment une grande agitation se produit dans un groupe au pied 
îe ! de la tribune. 
îx I LE CIT. DENJOY au président : Citoyen président, le citoyen Emile 
m I Lenglé est venu m'insulter à ma place. (Agitation sur tous les bancs. " 
le I Tumulte.) 
la I Plusieurs membres se lèvent et se dirigent rapidement vers le groupe, 
s- I LE CIT. EHILE LENGLÉ monte à la tribune et demande la parole. 

;s. | Le tumulte redouble, 
îe j Voix nombreuses : En place ! en place ! 
re J LE CIT. EïiaLe LENGLÉ : Je viens d'être rappelé à l'ordre par le «-
n- i toyen président. 11 est vrai que je me suis laissé emporter au-deli de 

| bornes et des convenances, mais est-il vrai que je n'aie pas été attaqu • 
le J (Ecoutez! écoutez*' M. Dupont descendait de la tribune; j'ai dit, en j 
as J sant allusion aux paroles de M. Dupont, à M. Duvergier de Hauranne : * _ 
ée i n'y a que la vérité qui offense. .Mon collègue m'a dit d'un ton grossie 

;es « Çà. ne vous regarde pas. » (On rit.) 



De toutes parts : L'ordre ̂ ^^^ff^^
 ne pouvez avcir 

U

 CIT. omoï moute a 1»
 ;

:^ ^tc^ns ^
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d*ux poids et deux mesures ; vous avez avez eu i » 

^'Li* : Par respeet pour .assemblée , je demande qu'on 

rZilSS îffi* Denioy sortent de la salle et sont suivis par un 
certain nombre de représentants ^ . ^ ^ 

déclL
1
 ̂  da°ns ta penséfLouis Blanc n'est pas allé à l'Hôtel-de-ViUe le 

13 mai. ̂
 PBESI

OEJ%*T : Je mets aux voix les conclusions de la com-

mfcsTon tVive agitation suivie d'un profond silence.) 
Une première épreuve est douteuse. . 
\vant la seconde épreuve , on demande le scrutin par division ; mais le 

citoyen Louis Blanc demande la parole. Je repousse, dit-il, le scrutin de 

Jl
 Après la seconde épreuve, le président déclare que quatre secrétaires 

sont d'avis que les conclusions de la commission sont adoptées et deux d un 

avis opposé. 
LE CIT. PRÉSIDENT demande si dans une circonstance aussi grave 

il ne serait pas bon de passer au scrutin de division. Cet avis prévaut. 
Il est trop tard pour en pouvoir donner le résultat. 

H. Flocon, ministre de l'agriculture et du commerce, s'est rendu dans 
le sein du comité de l'agriculture et du crédit foncier pour faire plusieurs 
communications touchant les intérêts généraux de l'agriculture. 

Le ministre donne communication d'un projet de loi relatif à la création 
de cinquante colonies agricoles sédentaires en France seulement, et d'un 
nombre indéfini de colonies mobiles destinées à opérer sur différents points 
du territoire de grands travaux d'irrigation et de dessèchement. 

Le gouvernement ne semble pas avoir déterminé encore les localités ou 

seront établies ces sortes de colonies. 
Plusieurs membres de la commission ont fait quelques observations criti-

ques au point de vue des moyens d'exécution. 
Le ministre a répondu que ces projets se rattachaient à une série de me-

sures d'améliorations qui sont à l'étude et qui seraient incessamment con-

verties en projets de loi. 
Les projets sur les colonies agricoles seront présentés à l'Assemblée in-

cessamment, avec divers crédits s'élevant à 50 millions. 
Le comité s'est constitué ainsi qu'il suit : 
M. de Tracy a été nommé président, M. Aubergé vice-président, 

MM. IIowyn-Tranchère et Victor Pigeon secrétaires. 

Pièces officielle». 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. r< 

LIBSUTB. — KSAL1T8. — FRATKRMTS. p: 

Par ancté de la commission du pouvoir exécutif, en date du 

2 juin, ont été nommés : P 

Conseiller à la cour d'appel de Paris, M. Carré, président du tri- 11 

bunal de Tours, en remplacement de M. Gabaille, admis à faire va- , 

loir ses droits à la retraite ; 

Procureur-général près la cour d'appel de Rouen, M. Desseaux, ^ 

premier avocat-général à la même cour, eu remplacement de M. Sé-

nard, dont la démission est acceptée ; a 

Premier avocat-général à la cour d'appel de Rouen, M. Blanche, 

avocat-général à la même cour, en remplacement de M. Desseaux, d 

appelé à d'autres fonctions ; 

Deuxième avocat-général à la cour d'appel de Rouen, M. Vanier,
 ]( 

substitut du procureur-général près la même cour, en remplacement
 a 

de M. Blanche, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la cour d'appel de Lyon, M. Briffault, juge d'instruc-

tion au tribunal de Sehélesladt, en remplacement de M. Gaulthier 

de Coutance, décédé ;
 s 

Procureur de la République près le tribunal de première instance 

de Châlon-sur-Saône, M. Léroyer, avocat, en remplacement de p 

M. Boysset, appelé à d'autres fonctions. 1 

s 
La commission du'pouvoir exécutif a proposé, » 
L'asscmbiée nationale a adopté, 
La commission du pouvoir exécutif promulgue le décret dont la teneur

 ( 

suit : nie j '... , 

Article 1er. Les conseils do prud'hommes actuellement existants seront j 
réorganisés d'après les bases suivantes : 

Art. 2. Une instruction ministérielle déterminera le nombre des membres , 
de chaque conseil. Ce nombre sera, au minimum, de six membres, et, au J 
maximum, de vingt-six, et toujours en nombre pair. 

Le nombre des prud'hommes ouvriers sera toujours égal à celui des 
prud'hommes patrons. 

Art. 5. Dans un délai dj quinze jours , à dater de la promulgation du 
présent décret, il sera procédé à une nouvelle élection des membres de ces 
conseils. 

Art. i. Les patrons et les ouvriers seront convoqués séparément par le 
préfet pour procéder, par scrutin de liste, à la majorité relative, à la dési-
gnation, dans leurs catégories respectives, d'un nombre de candidats triple 
de celui des membres à nommer. 

L'assemblée des ouvriers sera présidée par le juge de paix, et l'assem-
blée des patrons par le suppléant du juge de paix. 

Art. 5. La liste des candidats ainsi nommés sera transmise par le prési-
dent de chaque assemWée aux maires de la circonscription du tribunal des 
prud'hommes, pour être publiée et affichée. 

Art. 6. Dans les huit jours,qui suivront cette publication, les patrons et 
les ouvriers seront convoqués de nouveau pour procéder séparément, et 
sur la liste de candidats dressée conformément à l'art. 5, les patrons à l'é-
lection des prud'hommes ouyriers, et les ouvriers à l'élection d'un même 
nombre de prud'hommes patrons. Cette élection sera faite à la majorité 
absolue.... 

Art. 7. 11 sera dressé procès-verbal des opérations électorales. Si ces 
opérations n'ont donné lieu à aucune protestation, le président de chaque 
assemblée proclamera prud'hommes ceux qui auront obtenu le plus de suf-
frages. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé sera préféré. 
Art. 8. En cas de protestation , le procès-verbal

 ;<
£vec les pièces à l'ap-

pui, sera envoyé au préfet, par qui il sera transmis au conseil de préfec-
ture, qui statuera dans le délai de huit jours. 

Art. 9. Sont électeurs tous les patrons, chefs d'atelier, contre-maitres, 
ouvriers, compagnons, âgés de vingt-un ans, et résidant depuis six mois 
au moins dans la circonscription du conseil des prud'hommes. 

Art. 10. Sont éhgibles tous les patrons, chefs d'atelier, contre-maitres, 
ouvriers, compagnons, âges de vin

S
l-cinq ans, sachant lire et écrire , et 

domicilies depuis un an au moins dans la circonscription du conseil 

Ji:,*0 Pourront étre électeurs ni éligibles les étrangers, les faillis 
non réhabilites, toute personne enfin qui aurait subi une condamnation pour 
un acte contraire à la probité. 

T°usceux qu'» Qepuis plus d'un an, paient la patente et occu-
1,T

n
°v? lusle.u,rs ^vriers, seront considérés comme patrons , et vote-

ront dans 1 assemblée des patrons. 
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Art 13. Les chefs d'atelier et les contre-maitres pourront être élus à 
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Art. 14. Les conseils seront renouvelés par tiers tous les ans Le sort 
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Les prud'hommes seront rééligibles. 
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 désormais leurs fonctions au même 
C.',P DLST'NCT'ON les titulaires et les suppléants est en consé-
ucuce supprimée. rr 
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 sera alternativement déférée, par 
a élection, a un patron ou a un ouvrier titulaire. 1 

La présidence donnera voix prépondérante. a 
Art. 17. La durée de la présidence sera de trois mois. 1 
Art. 18. Les patrons éliront, a 1» majorité absolue, le pressent cmvr u 

! et les ouvriers éliront à leur tour, et en la même forme, le presiucu 

i patron. 
Le sort décide de la première présidence. 
Art. 19. En cas de partage, le plus âge sera élu. 
Art. 20. L'article 18 est applicable, dans toutes ses dispositions, a l élec-

tion du vice-président, lequel sera pris dans la même catégorie que le pré-

sident. 
Art. 21. Le président et le vice-président seront rééligibles. 
Art. 22. Une audience, au moins par semaine, sera consacrée aux con-

ciliations. Cette audience sera tenue par deux membres, l'un patron, 1 au-

tre ouvrier. 
Art. 23. Ce conseil se réunira au moins deux fois par mois pour juger 

les contestations qui n'auraient pu étre terminées par voie de conciliation. 
Le conseil sera composé de quatre prud hommes patrons et de quatre 

prud'hommes ouvriers. 
Art. 24. Ii sera procédé, dans le plus bref délai, à la révision des lois , 

décrets et règlements concernant les tribunaux de prud'hommes. 

COMITÉ CENTRAL DE LA MAIRIE DE LYON. ad 

(CONSEIL Hl'SlCll'AL.) 
re 

RÉSUMÉ DES TRATttX.
 lQ

. 

Séance du 21 avril. so 

I Un membre demande au comité de vouloir bien autoriser les distribu- re 
I teurs des bons dans les divers quartiers d'être dispensés du service de la fr 
I garde nationale. — Adopté. 

Les membres du comité de sûreté générale déposent leur démission, m 
J n'ayant pu obtenir des commissaires du gouvernement les pouvoirs néces- ce 
I saires pour remplir dignement leurs fonctions. 1 

Le maire répond que le commissaire a écrit à Paris pour demander à ce ce 
I sujet des instructions, nécessaires. 

Un membre fait observer que l'institution d'un comité de sûreté générale m 
| est un besoin du moment, et qu'il lui semble, que dans la circonstance ac- ti 
I tuelle, les commissaires du gouvernement auraient dû prendre sur eux de 
I donner cette autorisation. Il pense donc que dans ce cas le comité de sù-
I reté générale doit donner sa démission. 

Un membre donne quelques explications à ce sujet et explique comment 
I il se fait, que les commissaires du gouvernement ont hésité en cette cir-
I constance. v 

Le comité de sûreté générale dépose les propositions qu'il avait formu- \; 
I lées aux commissaires du gouvernement, ce sont celles-ci : 

1° Une délégation spéciale pour chacun des membres du comité de sû-
I reté générale. " 

2° L'autorisation de réclamer le concours de tous les membres du a 

I parquet , 

3° D'étendre les attributions du comité de sûreté générale à tout le dé-
I partement, et d'accorder toute autorité pour les diverses recherches po-
I litiques. 

4° Le droit de faire les perquisitions et arrestations qu'ils jugeront utiles 
I daus l'intérêt général. 

I Le citoyen maire est chargé de déposer cette démission entre les mains 
I des commissaires du gouvernement. 

Le citoyen maire soumet au comité la proposition suivante : « Peut-on s 

I accepter aux élections les bulletins signés d'un président de club? » 1 
Un membre combat cette proposition , et fait observer que la signature f 

I d'un citoyen très connu, très populaire, pourrait influencer l'élection. t 
| Un membre approuve la proposition. 

Le citoyen maire donnera le soir des instructions à ce sujet. Il priera 
I le citoyen commissaire du gouvernement de donner les mêmes instructions 
I aux campagnes. 1 

Séance du 22 avril. 1 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN GRINAND, DÉLÉGUÉ DU CITOYEN MAIRE. ' 

Plusieurs membres protestent contre le retard apporté à l'ouverture des ( 

I séances. ' 
1 I Un membre se plaint de ce que diverses familles manquent des objets de ' 
: j première nécessité, et invite le conseil à prendre les mesures nécessaires < 

I pour que le comité des subsistances veille à la mission tles distributeurs. 1 
I Deux membres du comité des subsistances répondent que sur un registre 
I spécial sont consignées les réclamations des nécessiteux , afin de faire droit , 
! à celles qui seraient justes. 

I Un membre demande que les citoyens du comité en mission soient portés 
I comme présents. 

i Cette question ayant précédemment été décidée d'une manière affirmative, 
i le comité passe outre. 

- I me[ÛDre demande que la liste de tous les membres du comité central 
' I soit lithographiée et distribuée à chaque membre, et qu'un club, sous le 
1 j nom de club du comité municipal exécutif de Lyon soit établi prochaine-

I ment. — Adopté à l'unanimité. 

Un membre propose que le comité soit en permanence pendant quelques 
I jours. 

* I Un membre fait la proposition que le comité se réunisse tous les jours, à 
I une heure, laissant au zèle de chaque membre le soin de se rendre à la j mairie dans les cas utiles. 

5 I Deux membres appuient cette proposition. 

_ I Plusieurs membres demandent que le comité, sans être en permanence 
I se réunisse deux fois par jour. 

| Après une discussion, le comité décide que, jusqu'après les élections, on 
j se réunira deux fois par jour : le matin à huit heures, et le soir à six j heures. 

1 I Le citoyen maire entre dans la salle et prend la présidence. 

Un membre donne lecture de deux décrets du gouvernement provisoire, J modifiant les droits d'octroi sur les vins et supprimant ceux sur la viande ; 
^ j il propose que l'autorité municipale émette le vœu auprès du ministre de 
; I l'application la plus immédiate de ce décret pour la ville de Lyon. 

1 La proposition est mise aux voix et adoptée à l'unanimité. 
Un membre fait connaître qu'un décret du gouvernement a imposé d'un 

I pour cent les créances hypothécaires. 
I Un membre annonce qu'un membre du comité ayant donné sa démission, 

' I la commission d'enquête pour prendre des renseignements doit être dispen-
j I sée de poursuivre sa mission. 

I Le citoyen maire donne lecture d'une lettre d'un membre expulsé. 
I Ordre du jour. 

j Un membre demande que le maire fasse une proclamation pour féliciter 
■ ' I les travailleurs du chantier de Rochecardon d'avoir déposé à la commission 

I du travail, pour venir en aide à leurs sœurs sans travail, le produit d'une 
| bareille de vin dont on leur avait fait présent. — Appuyé. 

Un membre demande que la commission nommée pour présenter un pro-
I jet sur le changement de noms des rues, places, quais et ponts, fasse son 
I rapport. 

' J I Un membre demande qu'une commission de deax membres soit nommée J pour se rendre auprès d'un collègue démissionnaire, afin de l'engager à re-. I prendre sa démission. — Ordre du jour. 

ir I Séance du 26 avril. 
PRÉSIDENCE DU CITOYEN MAIRE. 

u- I Un membre de la commission chargée du travail relatif aux changements 
e- I des noms de rues fait son rapport. 

I La commission propose les ehangements suivants : 
ée 1 La rue Casimir-Périer sera nommée rue des Barricades ; 

La place Louis-Philippe, place de l'Hippodrome ; 
à I Le cours Napoléon, cours de la République ; 

es I La place Louis XVIII, place de la République ; 
I La rue de Bourbon, rue de la République ; 

irt ] La rue de Penthièvre, rue du Niveau ; 
la { La rue de Condé, rue du Peuple ; 

La rue de la Reine, rue Citoyenne ; j La rue Henri IV, rue de l'Espérance ; 
ne I La place Henri IV, place de l'Espérance ; 
ié- ! La place Napoléon, place de l'Occident ; 

La place Louis-le-Grand, place Bellecour ; 
iar I La rue Louis-le-Grand, rue Bellecour ; 

I Le pont de Nemours, pont de la Révolution ; 

Le port du Roi, le quai des Célestins, le quai Saint-Antoine, le quai ViU 

leroi, quai de la Révolution ; 
Le quai d'Orléans, quai du Peuple ; 
La rue Royale, rue de la Démocratie ; 
La rue Dauphine, la rue Henri, la rue de Provence ne sont pas encore 

fixées ; 

Le quai Fulchiron, quai Jean-Jacques-Rousseau; 
La rue d'Enghein, rue Marceau. 
Ces nouvelles indications sont adoptées, à l'exception de la rue de la 

Reine qui sera appelée rue de la Concorde. 
La désignation des rues Dauphine, de Berry, de Provence, est renvoyée 

à la commission. -
Un membre demande qu'on s'oceupe des élections municipales. Il vou-

drait que les conseillers à nommer le fussent par la ville entière et non par 
canton ou arrondissement. 

Un membre demande que ces élections aient lieu par arrondissement ou 

par section. 
Cette proposition est combattue par trois membres. 
Le citoyen maire dit qii'avant les élections , il désire qu'il soit fait un état 

détaillé de chaque nature de dépenses, dont il sera donné connaissance à 
tous les citoyens. — Appuyé à l'unanimité. 

La proposition des élections par la ville entière est mise aux voix et est 

adoptée à la majorité. 
Un membre prend la parole pour expliquer que le comité désirant assu-

rer l'exécution du principe d'égalité, avait demandé que l'uniforme des ci-
toyens faisant partie de. la garde nationale fût fourni soit par le commerce, 
soit par le département, soit par l'Etat. Il demande ce que l'on compte faire 
relativement à l'équipement des officiers qui ne pourront pas en faire les 

frais. 
Le citoyen maire répond que , conformément aux décrets du gouverne-

ments , il doit être fait un état officiel du nombre d'officiers qu'il sera né-

cessaire d'habiller et d'équiper aux frais de la commune. 
Un membre regrette que les mesures prises relativement à l'égalité du 

costume n'aient pas pu être mises à exécution. 
Un membre prévient que des affiches, non autorisées par le général com-

mandant de la garde nationale, invitent à de nouvelles nominations d'ar-

tilleurs. 
Le citoyen maire répond qu'il avisera. 

{La suite à un prochain numéro.) 

Des maisons de commerce de notre ville ont reçu ce matin par la 

voie de Gênes la nouvelle de la décapitation du roi de Naples par les 

lazaroni. 

Nous n'avons trouvé dans les journaux d'Italie et de Marseille rien 

qui confirme ce bruit ; tout ce que nous pouvons dire, c'est que nous 

avons vu plusieurs lettres qui en parlent. 

Chronique. 
Au rédacteur du CENSEUR. 

Lyon, 2 juin. 

Monsieur, 

Vous avez accueilli un fait relatif au passage de l'Hirondelle n° 5 

à Belleville , le 17 mai 1848. Vous avez été induit en erreur par 

l'auteur de la plainte, qui n'a pas porté à votre connaissance les 

faits sous leur véritable jour. Permettez-moi de vous les retracer 

tels qu'ils se sont passés. 

Partis de Châlon ledit jour par un très beau temps, nous fûmes 

assaillis au bas de Mâcon par un violent vent du sud, et ce fut avec 

peine que nous abordâmes au port de, Thoissey. Arrivés près du 

port de Belleville, le vent avait doublé d'intensité. On sonna la 

cloebe pour prévenir les pontonniers que nous abordions la rive 

opposée, sur l'embarcadère disposé également pour les voyageurs 

dans les cas prévus par un arrêté de M. le préfet de l'Ain , basses 

eaux, vent, ou empêchement quelconque de l'abord de celui de la 

droite. Voyant la nécessité, dictée par la prudence , d'aborder sur 

la rive gauche, je n'hésitai pas à le faire. Je déposai donc quelques 

voyageurs sur l'embarcadère et continuai ma route. Les pontonniers 

eux-mêmes, jugeant qu'il serait impossible au bateau qui me suivait 

d'aller sur la rive droite, firent traverser les voyageurs sur la rive 

gauche, où ils s'embarquèrent. S'il y avait impossibilité pour celui-

ci, je me trouvais donc dans le même cas. 

Il est dit aussi : ' 

1° Que je passai tout droit, fait de toute fausseté puisque j'ai 

abordé ; 

2° Qu'il tombait une pluie d'averse, ce qui est encore faux, puis-

qu'il n'existait pas un nuage et que le seul vent du sud pouvait fati-

guer l'attente des voyageurs. 

Je sais trop ce que je dois à mon service, pour qu'en aucun cas et 

en aucune circonstance j'agisse contre les intérêts de mon adminis-

tration, qui m'eût bien certainement réprimandé, si elle n'eût jugé 

que j'avais agi convenablement ; car il est plus que probable que je 

n'aurais pu aborder ou quitter l'embarcadère de droite, sans de 

graves avaries, ce que ne comprennent pas les voyageurs. La faute 

en est toute aux propriétaires de l'embarcadère, mariniers de pro-

fession, qui eussent pu faire pour moi ce qu'ils ont fait pour celui 
qui me suivait. 

Voici, Monsieur, les faits tels qu'ils se sont passés ; vous ferez l'u-

sage que vous jugerez convenable de la présente; elle est l'expres-
sion de la vérité. 

Agréez, etc. LE CAPITAINE DE L'HIRONDELLE N° 5. 

Nous devons ajouter à cette lettre que nous avons visité les lieux 

que nous avons acquis la certitude que, le vent du sud soufflant avec 

violence, il était impossible d'aborder dans un port encombré de ba-

teaux, sans courir le risque de faire des avaries au vapeur, et par 

conséquent d'en arrêter la marche. Le capitaine a donc agi prudem-

ment et dans l'intérêt de ses voyageurs dont il pouvait compromettre 
la vie. 

Le maire provisoire de Lyon , 

Considérant que,' malgré les mesures prises par l'administration 

pour faire remettre à domicile les cartes des électeurs, un certain 

nombre de ces cartes n'ont pu étre rendues, soit parce que les citoyens 

auxquels elles étaient destinées ont changé de domicile, soit parce 
qu'ils étaient absents , 

Donne avis : 

Qu'à partir d'aujourd'hui lundi 3 juin, les citoyens qui n'ont pas 

encore reçu leurs cartes pourront les retirer jusqu'au moment de 

l'élection, à la mairie, bureau des listes électorales, depuis dix 

heures du matin, 
Le maire croit devoir en même temps prévenir les électeurs que les • 

bulletins imprimés, autographiés, etc., seront admis pour le vote , 

ainsi que cela s'est pratiqué aux élections des représentants du 

peuple. 

— Dimanche dernier, un cabriolet revenant à Beaujeu dans la 

soirée avec trois personnes, avait dépassé Cercie, lorsque six indivi-

dus qui se trouvaient sur la route, s'élancèrent à la bride du cheval. 

L'un des voyageurs voulut les repousser, mais il fut terrassé et pré-

cipité dans un fossé. Un second voyageur descendit, et, grâce à sa 

force herculéenne, il délivra son camarade qui était accablé de 

mauvais traitements ; nos voyageurs furent obligés de retourner à 

Cercié pour réparer leurs vêtements endommagés. Les assaillants 

étaient des individus avinés; en voyant passer cette voittlfe, ils 



avaient tenu ee langage : « Voila des bourgeois, il faut leur tomber [ 

dessus. » (Journal de Ville franche.) 

Spectacles du 5 juin 181$. 

GRAND-THÉÂTRE. — Relâche. 
THÉÂTRE DE» CÉLKSTEVS. — Othello , ou le Maure de Venise , 

tragédie. — Les Quatre sergents de la Rochelle , drame historique en 0 
tableaux. 

ÏYouvelles diverse*. 
Nous sommes en mesure d'annoneer , dit le Droit, que le procès 

relatif au complot du 15 mai sera jugé par la cour d'assises de la 

Seine, séant au lieu ordinaire de ses audiences. 

— La cour de cassation vient de rejeter, dans son audience du 

23 mai, le pourvoi du frère Bonafous, dit Léotade en religion, con-

damné aux travaux forcés à perpétuité, pour viol et meurtre, par la 

cour d'assises de Toulouse. 

Nouvelles IStrafïjEère». 
AUTRICHE. 

VIENNE. — Les insurgés ont apposé sur tous les murs de la ville 

l'affiche suivante : 
« Ce que nous voulons. Ayant reconnu que le parti réactionnaire 

se propose d'annihiler la victoire du peuple souverain, nous vou-

lons : 1» Que le militaire abandonne Vienne pour occuper les fron-

tières russes et italiennes; 2" que les concessions obtenues le lo mai 

restent intactes, qu'une assemblée constituante soit aussitôt convo-

quée à Vienne; 3° qu'on envoie des députés dans les provinces pour 

faire savoir à nos frères que tout ce que nous faisons est dans l'inté-

rêt de toute la monarchie ; 4° abolition des couvents ; 8° impôt sur 

les revenus et taxe des pauvres; 6° serment du militaire i la consti-

tution; 7* égalité de toutes les nationalités; 8° adjonction intime à 

l'Allemagne; 9° prompt retour de l'empereur sous la condition de 

l'observation des conditions du la mai; 10° que tous ceux qui ont 

conseillé le départ de l'empereur en le trompant soient jugés par un 

tribunal du peuple. 

» An nom du peuple. » 

Une autre proclamation porte ce qui suit : 

« Viennois! ne vous retirez pas des barricades, n'en arrachez pas 

une seule pierre, ne posez pas le fusil avant qu'on ait accordé tout 

ce que nous avons demandé aujourd'hui et antérieurement, n'ayez 

aucune confiance tant que nous n'aurons pas une garantie com-

plète. 

» Tout ce que les grands personnages ont fait depuis mars jusqu'à 

ce jour n'était qu'un tissu de mensonges et de fourberies ; le voile 

est tombé et la camarilla est démasquée ! malheur à eux ! nous tien-

drons ferme jusqu'à la mort, nous voulons voir si un cœur brûlant 

pour la liberté ne méprise pas la mort plutôt qu'un mercenaire sou-

doyé! 

» Avancez avec vos régiments, nous maintiendrons les faits du 15 

mai ; les baïonnettes, réaction jaune et noire, ne te serviront à rien! 

Nous avons pour nous des centaines de mille et la puissance 

invincible de la vraie morale ! Nous sommes sur le terrain légal de la 

liberté divine; vous, vous êtes des rebelles! Tant qu'un soldat res-

tera dans Vienne, tant que le 1S mai ne sera pas garanti, nous pour-

rons à chaque instant être trahis. 

» Nous n'avons confiance qu'en nous seuls ! Travailleurs, étu-

diants, gardes, bourgeois, Hongrois, Tyroliens, soldats, filles et fem-

mes combattent dans nos rangs. Nous devons triompher. Nous don-

nerons à Vienne une couronne de lauriers. Les provinces auront 

honte et s'inclineront devant nous. Vive la liberté ! et maintenant 

aux barricades ! » 

Tous les cœurs sont vivement agités ; on craint les Tscheches 

(Bohémiens), les Russes, l'armée de Radetzky, le bombardement et 

l'incendie de la ville, l'anarchie et même la guillotine. On a placé de 

nombreux avant-postes pour avertir de la marche des régiments 

bohémiens. On a envoyé dans cette direction des canons et des cais-

•ons qui étaient destinés pour l'Italie. Une division d'ouvriers a cou-

pé les ponts sur le chemin de fer du Nord, afin d'empécher le trans-

port des militaires. 

Le président du gouvernement, comte Moatccucculi et le comte 

Colloredo, qui avaient signé le décret, ont pris la fuite pendant la 

nuit. Le comte Hoyos, revenu de sa mission auprès de l'empereur, 

est retenu comme otage. 

On a formé un comité de salut public composé de bourgeois, de 

g irdes nationaux et d'étudiants. Il a un pouvoir dictatorial supérieur 

à celui des ministres. Il tient ses séances à l'Hôtel-de-Ville. 

— On écrit de Vienne, le 28 avril : 

« Notre troisième révolution est terminée, et, comme les précé-

dentes, avec des fleurs, de la musique, une illumination et des cor-

tèges solennels. La journée d'hier s'est passée tranquillement et sans 

aucun excès, après que le peuple a été convaincu qu'il n'est nulle-

ment question d'une attaque de la ville par les troupes. 

» Le comte Monteeuculli est caché dans une caserne, et il partira 

demain avec les troupes, habillé en simple soldat. On prétend avoir 

trouvé dans son secrétaire une lettre que l'empereur a adressée 

d'Inspruck et dans laquelle il le charge de la formation d'un nou-

veau ministère. 

» Un autre bruit parle du départ de l'empereur d'Inspruck pour 

Botzen, par suite d'un charivari donné au comte Bombelles. On dit 

même que l'empereur a abdiqué en faveur de son neveu l'archiduc 

François-Joseph ; mais ce ne sont là que des bruits. » 

—*Le ministre Pillersdorf reconnaît l'existence du comité de sû-

reté publique composé de bourgeois et d'étudiants, et chargé de 

veiller sur les droits du peuple. 

Le comte Hoyas reste comme otage des concessions faites les 15 et 

16 mai. 

Les personnes qui ont causé les événements seront traduites de-

vant un tribunal ; le ministère continue ses fonctions ad intérim ; il 

se retirera dans le cas où il ne pourra plus prendre des mesures en 

toute sûreté et les exécuter sous sa responsabilité. 

PRUSSE. 

La situation de Berlin fait prévoir une lutte. Les réactionnaires at-

tendent des résolutions de la constituante du roi de Prusse un pré-

texte pour recommencer le combat auquel ils sont tout préparés. Les 

mesures attendues sont la dissolution des clubs. 

Il vient de se former à Berlin une association des combattants des 

barricades du 18 mars. 

Les rédacteurs des journaux ont reçu l'ordre de publier une inter-

diction des charivaris, au nom du président de la police et du gou-

verneur. 

On a affiché un placard signé par plusieurs citoyens de la garde 

bourgeoise, qui déclarent qu'ils n'obéiront pas à M. d'Aschoff, parce 

qu'il n'a été élu que par les capitaines et .non par les gardes na-

tionaux. On y trouve ce passage : 

« Nous vous conjurons, concitoyens et frères, de ne faire usage 

de vos armes que lorsque votre propriété sera réellement attaquée, 

et de penser que vous n'avez reçu ces armes que pour défendre les 

droits du peuple, quand ils sontfoulés aux pieds, comme cela arrive 

à présent. » 

Le général d'Aschoff a répondu par un avis dans lequel il dit que 

la garde bourgeoise, loin de se diviser, maintiendra de tout son 

pouvoir l'ordre dans la ville, et s'opposera à toute tentative de 

troubles, de quelque côté qu'elle vienne et dans quelque dessein 

qu'elle soit conçue. Il va sans dire que M. d'Aschoff ne comprend 

pas dans sa prohibition de tentative de troubles, la fermeture des 

clubs, à laquelle pousse un certain parti. Nous croyons, nous, 

que cette tentative est, au contraire , la plus sérieuse. L'avenir le 

prouvera. 

Dans la Silésie, l'association des ouvriers vient d'envoyer à l'as-

semblée constitutionnelle de Berlin une protestation contre le pro-

jet de constitution présenté par ce gouvernement. Dans cette pro-

testation , les ouvriers contestent au ministère le droit de présenter 

ce projet de constitution, attendu que le peuple, ayant reconquis sa 

souveraineté dans les jours de mars , ne Va déléguée qu'a ses repré-

sentants qui, par conséquent, ne sont pas obligés de s'entendre avec 

le roi et ses ministres pour faire une nouvelle constitution. 

ESPAGNE. 

CATALOGNE. —S'il faut en croire les journaux dévoués à Narvaez, 

la paix la plus parfaite, la plus grande sécurité règne dans celte 

province. Pas l'ombre d'un carliste, d'un homme portant la ban-

nière du progrès. Nous savons néanmoins, à ne point en douter, que 

plusieurs bandes, et très nombreuses, parcourent la Catalogne dans 

tous les sens et font éprouver aux troupes royales de rudes et fré-

quents échecs. 

Voici ce que toutes nos correspondances nous rapportent sous la 

date du 28 du courant : 

Le 25, aux environs du village de Llillet, les bandes réunies de 

Casteills et de Gomez, fortes ensemble d'environ 200 hommes, atta-

quèrent vivement la colonne Christine de Baga, qui s'était mise à 

leur poursuite. 

Sur 150 hommes et huit officiers, dont se composait celte colonne, 

32 restèrent sur le champ de bataille ; les aulrcs furent faits prison-

niers et demandèrent, la plupart, à être incorporés dans les rangs 

carlistes. Une quarantaine seulement, fidèles à leur souveraine, dé-

posèrent les armes et furent accompagnés à Puycerda, emportant 

avec, eux tous leurs effets. 

Le général Forcadeill aurait pris part à cette affaire qui a duré 

moins de demi-heure. 

Nous aurions à nous féliciter, dans l'intérêt de l'humanité , de 

l'exemple donné dans cette circonstance par l'une des parties belli-

gérantes, si nous n'avions appris que trois individus de la bande car-

liste, surpris le lendemain par un détachement christino, avaient 

été fusillés sans jugement. 

— On nous écrit de la frontière à la date du 30 mai : 

« Vous avez annoncé dans votre dernier numéro le pronuncia -

miento de Grenade. Nous apprenons aujourd'hui qu'un regimen t 

d'infanterie, en garnison dans cette ville, et partie des troupes sou. 

levées à Séville, se sont organisés en guérillas et tiennent la cam" 

pagne. Tout n'est donc pas terminé dans l'Andalousie. » 

— On a doublé les forces du fort Montjouic de Barcelonne,
 en v 

envoyant un grand nombre de parrols (gendarmes). ' 

— Nous lisons dans la partie officielle de la Gazette de Madrid ■ 

« Le gouvernement espagnol vient de reconnaître la Répubj; ' 

française. Le citoyen Lesseps, chargé d'affaires en Espagne, estV5 

tré en relations officielles avec le gouvernement. » 

HAÏTI. 

Nous lisons dans une correspondance d'Haïti du 15 avril : 

« La situation d'Haïti est déplorable ; tout y est désordre et conf
u

. 

sion, et il n'est guère permis de se flatter que cet état de choses s'a", 

méliore de sitôt. La population est résolue à renverser le président 

et à élire un autre chef. 

>. Les hostilités sont commencées à Cavaillon, Saint-Louis, Aqui„ 

et aux Cayes. Les affaires sont complètement arrêtées. C'est le colo-

nel Louis-Jacques qui est le le chef de l'insurrection ; il
 a

 déjà pris 

possession de Cavaillon et marche, dit-on, sur Miragoane. Tous les 

magasins sont fermés. Tous les citoyens sont enrôlés et font nuit et 

jour un service actif. Les ministres ont cédé au vœu de la population 

et se sont retirés. Le nouveau cabinet n'ose entrer en fonctions. » 

Le gérant responsable, H. MURÂT. 

Bulletin officiel du mouvement de la Condition des soies de Lyon pétulant 
le mois de mai dernier. 

Il a été conditionné pendant ce mois : 
656 balles ou parties d'organsin, pesant ensemble net 63,283 kil. 

571 — de trame, — 27,440 
132 — de grège , — 13,512 

37 — de soies diverses , — 2,306 
38 parties de bobines pleines ou vides, — 236 

» parties de laine , — » 

1211 numéros placés. Poids total, 106,841 kil. 

LA PATE PHOSPHORÊE S;,^;: 
l'Essence phosphorée contre les punaises, les fourmis et leurs 

œufs, chez LARDET , pharmacien-droguiste, place de la Préfecture , 

n° 16, à Lyon. 

Bourse «te Pari» du 3 juin 1819. 

La rente avait d'abord fléchi, puis elle a remonté et ferme en hausse. 
Le 3 0/0, qui était hier à 47 23, a varié de 47 à 48, et ferme à 48. 
Le 5 0/0, qui a fermé hier à 67 25, a fait 67 et 68 et reste à 68. 

<*rcour». Dernier rO-iri. 

Trois pour cent français 47 48 
Quatre pour cent français 54 » 
Quatre et demi pour cent 58 > 
Cinq pour cent français 67 68 
Cinq pour cent belge (1842) 66 1/2 » 
Cinq pour cent romain 52 521/2 
Cinq pour cent napolitain 68 > 
Banque de France H10 1160 

Saint-Germain » > 
Versailles (rive droite). . . 115 > 
Versailles (rive gauche). . 97 50 9S 
Paris à Orléans 565 » 
Paris à Rouen 397 50 400 
Rouen au Hàvre 2t2 50 203 75 

CHEMINS ! Avignon à Marseille. . . . 215 216 25 
y --\ Strasbourg à Baie 85 82 50 

/&lE/y\ Orléans à' Vierzon 255 251 75 
fiy ^\ Orléans à Bordeaux. ... 397 50 i 

Chemin du Nord 555 555 
1^ V

 #
 j Paris à Strasbourg .... 885 75 555 

y&ÎB±\t^/ TourB à Nantes 537 50 > 
^iJLZ,^y \ Paris à Lyon 508 75 Slt 

LE PHENIX, compagnie d'Assurances sur la vie, 
AUTORISÉE PAR 0RB0NS1NCE BU ROI, BU 9 JUIN 1844.

 S 

Capital de garantie « QUATRE niXLiOXS, entièrement distinct de cel«S de s 

11 million» de la compagnie Française du i'nénlx contre l'Incendie» * 

Rentes viagèru. — La Compagnie les constitua à des taux très-avantageux. La seule pièce à oro- -5 
g? duire est l'extrait d'aete de naissance. «j 

cg Elle donne comme taux d'intérêt :
 s 

" ABOans ïfr. 46 e. 0/o A 70 ans n
 fr

. „
 c

.
 0

u % 
55 8 40 75

 13
 o, «, 

60 9 51 80 u
 89

 g 

65 10 68 3 S. 

Agents généraux à Lyon MM. Bo»B€im, rVieo» et Jomn\i\ Bureaux : 

PATE PECTORALE AU SALEP, 
Ds MICHEli, PHARMACIEN à TARARE, 

Coalre les maladies de poitrine, RHUMES, GRIPPES, irritations 

delà gargeet de l'estomae. 

Pr|x s t franc Sô centimes. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et C'% négociants, place du Grand-Duc 

(Canlo-alle farine, n° 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n8 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet; Reverchon ph. à Vaise. (1403* 

Pharmacie à Lyoïit—Hue Palats-Girillet, n. *3. 

DÉPURATIF DU liNQ. 
SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE ET 01 SÉNÉ, 

POUR LA ^ 

GUÉRISON DES MALADIES SECRETES 

Darlres,qales rentrées, rougeurs à la peau, flueursouperles blanches les plus rebelles,affections rachitiqxut, 
rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret on en voyage; il n'apporte aucun dérangement dam le» occupation» 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

PS6ÏX : 5 FR. IiE FLACON. (3570) 

lllU'iffl'W f'/rïMafàFsETfâï?WBËBËÊ& de PADI" GAGB > pharmacien à Paris , guérit 
WmWX^^^J^Ua^ma^^^âa^Ê^B^SS^ 'mstant et pour toujours, sans ulcérer ouinfecter la 
Bit**™ 'TllT'.'] l'd^^^wïlTlM^MaTrj bouche comme la Créosote, et dispense de fa i re 
1 * :m* ' >-* JUI^'f3»» M. M * \ j WVm -m arracher la dent.— Le flacon : 2 f. , à Paris, rue 
Crenelle-SatiUGermuin, 15. —Dépôts a Lyon, aux phaimacies Vernet, André et Lardet, et chez tous les parfu-
meurs et pharmaciens du département. (7649) 

MALADIES SEORinS. 
Guérisou prompte et sans rechute des maladies de la peau et du »ang , spécialement de» écoulement», «i 

anciens qu'ils soient, et répulés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas {uéri eu cinq ou dix jour» «an» 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EXTRAIT Dl SAJCSEPAJUailxa et NUDU otamÈriQir». ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 12, à Lyon.— Dépots : à Pari», rue du Grand-Chtntier, 7; i Toulon, rae 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue Je l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3486) 

LYON. —IMPRIMERIE »E BOWWY FIL4, Rue *« 1« Poal«8w*e, »• 


